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Affiché le 22/10/2021 DÉLIBÉRATION 
ID: 007-210702361-20211020-2021_ 10_20_02-DE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de SAINT-FÉLICIEN 
(Ardèche) 

L'an deux mille vingt et un, le vingt octobre, à vingt heures, le Conseil Municipal de 
..-----N-o,-nb-re_d_ e_m_en-ib-rc_s __, Saint-Félicien, dûment convoqué, s'est réuni à la Mairie, sous la présidence de

En exercice: 1 s Monsieur Yann EYSSAUTIER, Maire. 
Présents : 12 

Absents: 03 

Pouvoir: 02 
Nombre de sufîrages 
exprimés 
Pour: 14 
Contre : 00 
Abstention : 00 
Convocation du : 
15/10/2021 

Présents: 
EYSSAUTIER Yann, DUPORTAIL Christine, LABOURY Jean-Claude, CROUZET 
Vincent, GBEULAZIDJE Marie-Christine, GAILLET Carmen, DESBOS Thierry, 
BOUVET Tanguy, BETTON Caroline, REYNAUD Jean-Luc, HUGUET Sonia, GOUY 
Damien. 

Absent: ELIET Claire (pouvoir à BETTON Caroline), GUAY André, CHAUVIN 
Jean-Paul (pouvoir à HUGUET Sonia). 

Mme GAILLET Carmen a été désignée comme secrétaire de séance. 

N° : 2021-10-20-02 

Objet : PLU MODIFICATION SIMPLIFIEE 

Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L 153-45 et suivants 
Vu le plan local d'urbanisme approuvé par délibération du conseil municipal 
en date du 3 novembre 2006 

Vu le courrier du vice-président Arche Aggie en charge du développement 
économique, favorable à la vente des parcelles section AL N° 429 et 339, 
propriété de la communauté d'agglomération Arche Aggie, pour le projet de 
clinique vétérinaire de Mr CHATOR et Mme MENESSIER, cabinet vétérinaire 
des Monts du Matin ; 

Considérant qu'il est à ce jour nécessaire de lancer une procédure de 
modification simplifiée du Plan local d'Urbanisme afin de lever cet 
emplacement réservé n° 15 pour permettre la réalisation du projet de clinique 
vétérinaire, et afin également de changer la destination d'un bâtiment 
agricole (grange) actuellement en zone A située sur la parcelle section AM 
N°89 pour permettre la réalisation d'un logement. 

Monsieur le Maire propose aux membres présents de lancer une modification 
simplifiée du PLU, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

DECIDE d'engager une modification simplifiée du plan local d'urbanisme 

PRECISE que cette modification simplifiée a pour principal objectif de 
- lever l'emplacement réservé n° 15, sur les parcelles section AL 429-339 et
393
- modifier le zonage de la parcelle cadastrée section AM N°89 appartenant à
Mr TALAS André

AUTORISE Monsieur ie Maire à signer toutes les pièces s'y ra ortant. 

Pour extrait conforme.

Le Maire 

EYSSAUTIE 










